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RÈGLEMENT 2023-37 
 

RÈGLEMENT MODIFIANT LE RÈGLEMENT 2023-16 DÉCRÉTANT UN 
EMPRUNT DE 1 296 300 $ ET UNE DÉPENSE DE 1 296 300 $  

POUR LA RECONSTRUCTION DES ENTRÉES DE SERVICE D’EAU POTABLE, 
SECTEUR 27E, 28E ET 29E AVENUES À BEAUHARNOIS AFIN 

D’AUGMENTER LA DÉPENSE ET L’EMPRUNT POUR UN MONTANT 
ADDITIONNEL DE 1 042 000 $  

 
ATTENDU QUE la Ville de Beauharnois souhaite procéder à la reconstruction des 
entrées de service d’eau potable, dans le secteur des 27e, 28e et 29e Avenues à 
Beauharnois; 
 
ATTENDU l’adoption, le 12 septembre 2023, du Règlement 2023-16 décrétant un 
emprunt de 1 296 300 $ et une dépense de 1 296 300 $ pour la reconstruction des 
entrées de service d’eau potable, secteur 27e, 28e et 29e Avenue à Beauharnois; 
 
ATTENDU QUE le 29 septembre 2023, le Ministère des affaires municipales a approuvé 
le Règlement 2023-16; 
 
ATTENDU QUE le 20 novembre 2023, lors de l’ouverture des soumissions reçues dans 
le cadre de l’appel d’offres ST-2023-08-030 relatif à la reconstruction des entrées de 
services d’eau potable, les prix soumis étaient largement supérieurs à l’estimation 
budgétaire; 
 
ATTENDU QU’il est nécessaire d’amender le Règlement 2023-16 afin de pourvoir aux 
coûts excédentaires constatés lors de l’ouverture des soumissions et de prévoir un 
emprunt total de 2 338 300 $; 
 
ATTENDU QUE le présent règlement réunit les conditions posées au troisième alinéa 
de l’article 556 de la Loi sur les cités et villes pour ne pas être soumis à l’approbation 
des personnes habiles à voter à savoir, d’une part, il a pour objet la réalisation de 
travaux de voirie, d’alimentation en eau potable ou de traitement des eaux usées et 
d’autre part, le remboursement de l’emprunt est entièrement supporté par les 
propriétaires d’immeubles de l’ensemble du territoire de la municipalité; 
 
ATTENDU QUE conformément au troisième alinéa de l’article 556 de la Loi sur les cités 
et villes précité, le présent règlement est donc exempté de la tenue d’un registre; 
 
ATTENDU QUE lors de la séance ordinaire du 12 décembre 2023, l’avis de motion du 
présent règlement a été dûment donné et le projet de règlement déposé; 
 
ATTENDU QUE lors de la séance ordinaire du 16 janvier 2024, le Règlement 2023-37 a 
été adopté; 
 
 
LE CONSEIL DÉCRÈTE CE QUI SUIT : 
 
 
Article 1 - Préambule 
 
Le préambule fait partie intégrante du présent règlement. 
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Article 2 – Modification du titre du Règlement 2023-16 
 
Le titre du Règlement 2023-16 est remplacé par le suivant : 

 
Règlement 2023-16 décrétant un emprunt de 2 338 300 $ et une dépense de 
2 338 300 $ pour la reconstruction des entrées de service d’eau potable, 
secteur 27e, 28e et 29e Avenues à Beauharnois 
 

 
Article 3 – Modification de l’article 2 – Dépenses autorisées – du Règlement 2023-16 
 
L’article 2 du Règlement 2023-16 est remplacé par le suivant : 
 

« Le conseil est autorisé à dépenser une somme totale de 2 338 300 $ incluant 
les frais, les taxes nettes et les imprévus, aux fins du présent règlement, tel qu’il 
appert du devis estimatif lequel fait partie intégrante du présent règlement 
comme Annexe « A ». » 

 
 
Article 4 – Modification de l’article 3 – Emprunt – Règlement 2023-16 
 
L’article 3 du Règlement 2023-16 est remplacé par le suivant : 
 

« Aux fins d’acquitter les dépenses prévues par le présent règlement, le conseil 
est autorisé à emprunter une somme totale de 2 338 300 $ sur une période de 
vingt (20) ans. » 

 
 
Article 5 – Entrée en vigueur 
 
Le présent règlement entre en vigueur conformément à la loi. 
 
 
 
       
Alain Dubuc, maire 
 
 
       
Sandra Boulanger, greffière par intérim 
 
 
 

Avis de motion et projet de règlement : 12 décembre 2023 – 2023-12-632 
Adoption du règlement : 16 janvier 2024 – 2024-01-018 

Approbation du MAMH : 19 Février 2024 
Entrée en vigueur : 19 février 2024 
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ANNEXE A 

DEVIS ESTIMATIF 
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